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FORMULAIRE D’EMBAUCHE (PREMIER RÉPONDANT) 
 

 

COORDONNÉES 
 

NOM :_____________________________   PRÉNOM :_____________________________ 

 

ADRESSE :_________________________  TÉLÉPHONE :_________________________ 

 

  ________________________   EMPLOYEUR :_________________________ 

 

NOMBRE D’ANNÉES À CETTE ADRESSE : _____________________ 

 

 

 

ÂGE :___________ANS    RÉSIDANT : OUI  NON  

 

PROPRIÉTAIRE    LOCATAIRE    OCCUPANT  

 

DOSSIER CRIMINEL :  OUI   NON    SCOLARITÉ : _______________ 

 

PERMIS DE CONDUIRE:  VALIDE   NON VALIDE  CLASSE :_____________ 

 

DEPUIS LES TROIS DERNIÈRES ANNÉES, AVEZ-VOUS ÉTÉ TRAITÉ POUR DE GRAVES 

PROBLÈMES DE SANTÉ AU: DOS  CŒUR  POUMONS        

AUTRES    veuillez préciser _____________________________________________________________ 

 

ACCEPTERIEZ-VOUS UNE VISITE DE CONTRÔLE MÉDICAL À NOTRE DEMANDE? 

OUI           NON  

 

Je déclare que tous les renseignements contenus dans ce document sont véridiques. 

 

SIGNATURE : _______________________________    DATE : _______________ 

 

 

 

APTITUDES DEMANDÉES 

 

●   Respect 

●   Confidentialité en tout temps 

●   Empathie envers le client 

●   Motivation 

●   Être capable de travailler en équipe 
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RAPPEL DES PRINCIPALES RÈGLES APPLICABLES  

AU SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS DE L’ASCENSION 

 

 Aviser de votre absence au responsable lorsque vous ne pouvez assister à une pratique. 

 Apporter votre permis de conduire à l'hôtel de ville à chaque année pour effectuer une photocopie. 

 Avertir le responsable si vous êtes reconnu coupable d'une infraction criminelle. 

 Avertir le responsable de tout changement important concernant votre état de santé. 

 Remettre immédiatement au responsable tous les vêtements, téléavertisseurs, matériels de 

formation ou autres effets en votre possession si vous quittez le service. 

 Interdiction de fumer dans les endroits publics y compris le local des premiers répondants.  

 

 

DISPONIBILITÉS 

 

●    S’engager à faire le nombre de gardes nécessaires par mois. 

● S’engager à demeurer sur le territoire de la municipalité de L’Ascension lorsque vous êtes de 

garde. 

● Responsable de vos quarts de garde, vous devrez vous faire remplacer vous-même s’il y a lieu. 

● Vous devrez transmettre vos disponibilités deux mois à l’avance, soit entre le 1
er

 et le 15 de chaque 

mois. 

 

 

FORMATION 

 

● Formation de base OBLIGATOIRE de 70 heures sera rémunérée au taux régulier après une 

année de service. Une absence à une séance de formation résultera en votre expulsion du groupe. 

● Formation OBLIGATOIRE de 8 heures par année, suite à la formation de base. 

● Recertification annuelle OBLIGATOIRE. 

 

 

RÉMUNÉRATION 

 

● Intervention : 13.85$/heure 

 

 

ENGAGEMENT 

 

Je m’engage dans le service des premiers répondants de L’Ascension pour un minimum d’un an.  Je 

m’engage également à rembourser à la municipalité de L’Ascension, 65% des coûts approximatifs de 

formation de _______$, si je désire quitter le service avant le délai imposé. 

 

 

SIGNATURE : _______________________________    DATE : _______________ 


